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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024/338 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature à
Monsieur  Samuel  BOUJU Secrétaire Général  pour les  Affaires  Régionales  et  Européennes de la
région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 /339 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature à
Monsieur Philippe LACOSTE conseiller diplomatique auprès de la préfète de la région Grand Est

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024/340 du 30 septembre 2024  portant délégation de signature à
Madame Angélique  ALBERTI  Directrice  régionale  de  l’économie,  de l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de la région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024/341 du 30 septembre 2024  portant délégation de signature à
Madame Angélique  ALBERTI  Directrice  régionale  de  l’économie,  de l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  de  responsable  délégué  de
budget opérationnel de programme régional

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024/342 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature à
Madame Angélique  ALBERTI  Directrice  régionale  de  l’économie,  de l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,  responsable
d’unité opérationnelle

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024/343 du 30 septembre 2024  portant délégation de signature à
Madame Angélique  ALBERTI  Directrice  régionale  de  l’économie,  de l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable de
centres de coût (P 363 et 364)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024/344 du 30 septembre 2024  portant délégation de signature à
Madame Angélique  ALBERTI  Directrice  régionale  de  l’économie,  de l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités  de  la  région  Grand  Est  en  matière  de  décision  d’autorisation  budgétaire  et  de
tarification



ARRÊTÉ n° 2024-23 portant subdélégation de signature en matière d’autorisation budgétaire et de
tarification

ARRÊTÉ n° 2024-24  portant subdélégation de signature  en matière financière ordonnancée dans
l’application Chorus  DT de  la  Direction  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités Grand Est

ARRÊTÉ  n°  2024-25  portant  subdélégation  de  signature  au  sein  de  la  Direction  régionale  de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est (compétences générales)

ARRÊTÉ n° 2024-26 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire
des recettes et dépenses de l’Etat au sein de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités Grand Est

ARRÊTÉ n° 2024-27 portant subdélégation de signature en faveur des valideurs Chorus Formulaires
de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE,
ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 345 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 346 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région  Grand  Est  en  qualité  de  responsable  déléguée  de  budget  opérationnel  de  programme
régional

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 347 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région  Grand  Est  en  qualité  d’ordonnatrice  secondaire  déléguée,  responsable  d’unité
opérationnelle

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 348 du 30 septembre 2024  portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région  Grand  Est  en  matière  de  contrôle  de  légalité  des  actes
des  établissements  publics  locaux  d’enseignement  et  de  formation  professionnelle  agricole
hors action éducatrice et de désaffectation des biens meubles et immeubles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024/ 350 du 30 septembre 2024  portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Grand Est pour les missions de l’établissement FranceAgriMer dans la région Grand Est.

Décision n°  DRAAF-GE/SG/2024-14 du 30 septembre 2024 portant  subdélégation de signature
pour les fonctions d’ordonnatrice secondaire déléguée, de responsable de budget opérationnel de
programme (RBOP) et de responsable d’unité opérationnelle (RUO) 

Décision n°  DRAAF GE/SG/2024-15 du 30 septembre 2024 portant  subdélégation de signature
pour le fonctionnement du service 

Décision n° DRAAF-GE/SG/2024-16 du 30 septembre 2024 portant subdélégation de signature en
matière de contrôle de légalité des actes des établissements publics locaux d’enseignement et de
formation professionnelle agricole et de désaffection des biens meubles et immeubles 



Décision n°  DRAAF-GE/SG/2024-17 du 30 septembre 2024 portant  subdélégation de signature
pour les actes relatifs à l’accomplissement des missions de l’établissement FranceAgriMer. 

Décision  n°  DRAAF-GE/SG/2024-18  du  30  septembre  2024 de  subdélégation  de  signature  aux
agents du centre de prestations comptables mutualisé et son annexe. 

DIRECTION RÉGIONALE DE l’ENVIRONNEMENT,DE L’AMÉNAGEMENT
ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 357 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature à
Monsieur  Marc  HOELTZEL   directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Grand

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 358 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature à
Monsieur  Marc  HOELTZEL  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement  de  la  région  Grand en  qualité  d’ordonnateur  de  responsable  délégué  de  budget
opérationnel de programme régional

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 359 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature à
Monsieur  Marc  HOELTZEL  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité
opérationnlle et de centre de coût 
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ARRÊTÉ n° 2024-23 

portant subdélégation de signature en matière d’autorisation budgétaire et de tarification 

 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités de la région Grand Est  

 

 

 

Vu le code d’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 313-3, L. 313-4 et 

R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des 

directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 

départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023/582 du 23 octobre 2023 portant organisation de la Direction 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de directeur 

régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est, chargé des 

fonctions de responsable du pôle « Solidarités, Compétences, Économie » ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de Mme Véronique FAGES sur l’emploi de 

directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est, 

chargée des fonctions d’adjointe au responsable du pôle « Solidarités, Compétences, 

Économie » ; 

Vu l’arrêté du 18 janvier 2023 portant nomination de M. Louis MAZARI sur l’emploi de directeur 

régional adjoint, directeur régional délégué auprès du directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est ;  

VU l’arrêté du 11 juillet 2023 portant nomination de Mme Angélique ALBERTI sur l’emploi de 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est ; 

Vu l’arrêté n° 2024/344 du 30 septembre 2024 du préfet de région Grand Est portant 

délégation de signature à Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est, en matière de décision 

d’autorisation budgétaire et de tarification ;       
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ARRÊTE : 

 

Article 1er  

 

En application de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2024/344 susvisé, subdélégation est 

donnée, à l’effet de signer au nom de Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est, tous les documents énumérés 

dans ledit arrêté, à : 

 

- M. Louis MAZARI, directeur régional délégué ; 

- M. Laurent LEVENT, responsable du pôle « Solidarités, Compétences, Économie » ; 

- Mme Véronique FAGES, adjointe au responsable du pôle « Solidarités, Compétences, 

Économie » ; 

- M. Denis LAFOSSE, chef de l’Unité Cohésion Sociale du pôle « Solidarités, Compétences, 

Économie ». 

 

 

Article 2  

 

Les signatures de M. Louis MAZARI, de M. Laurent LEVENT, de Mme Véronique FAGES et de 

M. Denis LAFOSSE sont accréditées auprès du comptable payeur. 

 

 

Article 3 

 

L’arrêté n° 2024-23 du 109 septembre 2024 portant subdélégation de signature en matière 

d’autorisation budgétaire est abrogé. 

 

 

Article 4 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Grand Est et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de région Grand est. 

 

 

 Strasbourg, le 30 septembre 2024 

 

 

           La directrice régionale  

  
           Angélique ALBERTI 

 

 

 



  

Direction régionale de l'économie, 
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ARRÊTÉ n° 2024-24 portant subdélégation de signature 

en matière financière ordonnancée dans l’application Chorus DT 

de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est 

 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Grand Est 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, 

du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des relations 

sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au Ministère de l’économie, de l’industrie et de 

l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023/582 du 23 octobre 2023 portant organisation de la Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est ; 

Vu l’arrêté du 11 juillet 2023 portant nomination de Mme Angélique ALBERTI sur l’emploi de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est ; 

Vu les arrêtés n° 2024/341 et 2024/343 du 30 septembre 2024 du préfet de la région Grand Est portant 

délégation de signature à Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités Grand Est, en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de 

programme régional et en qualité d’ordonnateur secondaire déléguée, responsable de centre de coût ; 

Vu l’arrêté n° 2024/342 du 30 septembre 2024 du préfet de la région Grand Est portant délégation de 

signature à Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités Grand Est, en qualité d’ordonnateur secondaire déléguée, responsable d’unité 

opérationnelle ; 

Vu l’arrêté n° 2024-14 du 6 septembre 2024 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat au sein de la Direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est ; 

 

 

ARRÊTE : 
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Article 1er : 

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

- M. Ludovic ABRIAL 

- M. Olivier ADAM 

- Mme Pascale BADINA 

- M. Benoît BOURGES 

- M. Jacques BOURGEAUX 

- Mme Sophie BOUZID-ADLER 

- Mme Claude BRIGNON 

- M. Stéphane CARON 

- M. Stéphane COSTER 

- M. Cédric CHARBON 

- M. Igor DAUTELLE 

- Mme Caroline DECLEIR 

- Mme Laurence DEMANGE 

- Mme Fabienne DEROZIER 

LOZANO 

 

- M. Thierry DEVALLEZ 

- Mme Laurence DEVOS 

-  M. Julien EGGENSCHWILLER 

- Mme Véronique FAGES 

- M. Franck FONTANEZ 

- Mme Marie FUCHS 

- Mme Aurélie GARDES 

- M. Philippe GARRIGOU-

GRANDCHAMP 

- Mme Florence GILLOUARD 

- M. Jean-Yves GNYLEC 

- M. Philippe GRANDJEAN 

- M. Olivier ILSKI 

- Mme Catherine JARDOT 

- Mme Florence JEANDEL 

 

  -  M. Thomas KAPP 

- Mme Candy KRIEF 

-  M. François-Xavier LABBE 

    - M. Denis LAFOSSE 

    -  M. Laurent LEVENT 

-  M. Christophe DELAIGUE 

- M. Louis MAZARI  

- M. MALHOMME Jérôme 

- Mme Faustine MONNERY 

 -   M. Olivier NAUDIN 

- M. François OTERO 

- M. Guillaume POPPE 

- M. Yves SCHNEIDER 

- Mme Anne SCHWOERER 

- Mme Olivia SCOTTO DE 

VETTIMO 

- Mme Evelyne UBEAUD 

 

à l’effet de valider, dans les domaines relevant de leurs compétences, les ordres de mission et les états 

de frais CHORUS DT, en qualité de valideur hiérarchique. 

 

 

Article 2 : 

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

    -  M. Olivier ILSKI 

     - M. Stéphane COSTER 

     - M. Emmanuel DERVEAUX 

- Mme Catherine JARDOT 

- M. Renaud ROSET 

- Mme Fabienne YAMUT 

 

 

à l’effet de valider les ordres de mission CHORUS DT, en qualité de service gestionnaire dans le périmètre 

des attributions de la DREETS Grand Est. 

 

 

Article 3 : 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

    - M. Olivier ILSKI 

    - M. Stéphane COSTER 

    - M. Emmanuel DERVEAUX 

    - Mme Catherine JARDOT 

 

à l’effet de valider les états de frais dans CHORUS DT, en qualité de service gestionnaire contrôleur dans 

le périmètre des attributions de la DREETS Grand Est. 
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Article 4 : 

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

    - M. Olivier ILSKI 

    - M. Stéphane COSTER 

    - M. Emmanuel DERVEAUX 

- Mme Catherine JARDOT 

 

 

à l’effet de valider les états de frais dans CHORUS DT, en qualité de service gestionnaire valideur dans 

le périmètre des attributions de la DREETS Grand Est. 

 

 

Article 5 : 

 

L’arrêté n° 2024-15 du 09 septembre 2024 portant subdélégation de signature en matière financière 

ordonnancée dans l’application Chorus DT de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités Grand Est est abrogé. 

 

 

Article 6 : 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 

 

 

Strasbourg, le 30 septembre 2024 

 

 

                   La directrice régionale 

   
       Angélique ALBERTI  
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ARRÊTÉ n° 2024-25 

portant subdélégation de signature au sein de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de la région Grand Est (compétences générales) 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Grand Est 

 

 

Vu  le code de la commande publique ; 

Vu  le code de commerce ; 

Vu  le code de la consommation ; 

Vu  le code de la justice administrative ; 

Vu  le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu  le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2023/582 du 23 octobre 2023 portant organisation de la Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est ; 

Vu  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu  l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle 

des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations 

civiles de l’Etat au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 

départements ; 

Vu  l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de directeur régional 

adjoint, chargé des fonctions de responsable du pôle « Politique du Travail » de la DREETS Grand 

Est ; 

Vu  l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de directeur 

régional adjoint, chargé des fonctions de responsable du pôle « Entreprises, Emploi, 

Solidarités » de la DREETS Grand Est ; 

Vu  l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de Mme Véronique FAGES sur l’emploi de directeur 

régional adjointe, chargée des fonctions d’adjointe au responsable du pôle « Entreprises, Emploi, 

Solidarités » de la DREETS Grand Est ; 
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Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 portant nomination de M. Philippe GRANDJEAN sur l’emploi de 

directeur régional adjoint, chargé des fonctions de responsable du pôle « concurrence, 

consommation, répression des fraudes et métrologie » à compter du 1er janvier 2022 ; 

Vu  l’arrêté du 10 février 2022 portant affectation de M. Philippe GARRIGOU-GRANDCHAMP sur les 

fonctions de secrétaire général de la DREETS Grand Est, à compter du 1er février 2022 ; 

Vu  l’arrêté du 18 janvier 2023 portant nomination de M. Louis MAZARI sur l’emploi de directeur 

régional adjoint, directeur régional délégué auprès du directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est ; 

Vu l’arrêté du 11 juillet 2023 portant nomination de Mme Angélique ALBERTI sur l’emploi de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Grand Est ; 

Vu  l’arrêté n° 2024/340 du 30 septembre 2024 du préfet de la région Grand Est, portant délégation 

de signature (compétences générales) à Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est ; 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er  

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Mme Véronique FAGES, adjointe au responsable du pôle « Solidarités, Compétences, 

Economie » ; 

- M. Philippe GARRIGOU-GRANDCHAMP, secrétaire général ; 

- M. Philippe GRANDJEAN, responsable du pôle « Concurrence, Consommation, Répression des 

Fraudes et Métrologie » ; 

- M. Thomas KAPP, responsable du Pôle « Travail » ; 

- M. Laurent LEVENT, responsable du pôle « Solidarités, Compétences, Economie » ; 

 

à l’effet de signer au nom de Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités Grand Est, l’ensemble des actes d’administration et de gestion relevant de 

leurs attributions respectives au sein de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités (DREETS) Grand Est et, tels que prévus à l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé n° 

2024/340 du 30 septembre 2024 dans la limite des actes portant engagement financier dans la limite de 

300 000 €. 

 

 

Article 2 

 

Subdélégation de signature est donnée à M. Philippe GRANDJEAN à l’effet de signer au nom de Mme 

Angélique ALBERTI l’ensemble des actes prévus aux articles 2 à 4 de l’arrêté préfectoral susvisé 

n° 2024/340 du 30 septembre 2024.. 
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Article 3 

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

- M. Philippe GARRIGOU-GRANDCHAMP, pour les marchés publics d’un montant inférieur ou égal 

à 300 000 € ; 

- M. Thomas KAPP, uniquement pour les marchés publics relevant du BOP 111 et d’un montant 

inférieur ou égal à 300 000 € ; 

- M. Laurent LEVENT et Mme Véronique FAGES, uniquement pour les marchés publics relevant des 

BOP 102 et 103 et d’un montant inférieur ou égal à 300 000 € ; 

 

à l’effet de signer au nom de Mme Angélique ALBERTI les actes relevant de l’article 5 de l’arrêté 

préfectoral susvisé n° 2024/340 du 30 septembre 2024. 

 

 

Article 4 

 

1°) Subdélégation est donnée à : 

- Mme Claude BRIGNON 

- Mme Laurence DEVOS 

- M. Franck FONTANEZ 

- Mme Marie FUCHS 

- Mme Aurélie GARDES 

- M. Jacques BOURGEAUX 
 

- Mme Candy KRIEF 

 

- M. Denis LAFOSSE 

- M. Christophe DELAIGUE 

- M. François OTERO 

- M. Yves SCHNEIDER 

- Mme Olivia SCOTTO DE VETTIMO 

- Mme Anne SCHWOERER 

 

à l’effet de signer au nom de M. Laurent LEVENT les décisions, correspondances et documents relevant 

de leurs attributions respectives dans les domaines d’activité du pôle « Solidarités, Compétences, 

Economie » et des suppléances qu’ils assurent. 

 

2°) Subdélégation est donnée à : 

- M. Guillaume POPPE, 

- M. Olivier NAUDIN, 

- Mme Evelyne UBEAUD, 

- M. François-Xavier LABBE, et en son absence à ses adjoints, M. Stéphane CARON et M. Thierry 

DEVALLEZ, 

à l’effet de signer au nom de M. Philippe GRANDJEAN les décisions, correspondances et documents 

prévus aux articles 1 et 2 et relevant de leurs attributions respectives dans les domaines d’activité du 

pôle « Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et Métrologie » et des suppléances qu’ils 

assurent. 

 

3°) Subdélégation est donnée à M. Olivier ILSKI à l’effet de signer au nom de M. Philippe GARRIGOU-

GRANDCHAMP les décisions, correspondances et documents relevant des domaines « Finances » et 

« Moyens généraux ». 
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Subdélégation est donnée à M. Stéphane COSTER à l’effet de signer au nom de M. Philippe GARRIGOU-

GRANDCHAMP les décisions, correspondances et documents relevant des domaines « Finances » et 

« Moyens généraux ». 

Subdélégation est donnée à Mme Faustine MONNERY et à Mme Pascale BADINA à l’effet de signer au 

nom de M. Philippe GARRIGOU-GRANDCHAMP les décisions, correspondances et documents relatifs à 

la gestion des personnels titulaires et non titulaires. 

Subdélégation est donnée à Mme Florence GILLOUARD et à Mme Pascale BADINA à l’effet de signer au 

nom de M. Philippe GARRIGOU-GRANDCHAMP les décisions, correspondances et documents dans les 

domaines restrictifs suivants : action sociale, arrêtés liés à la maladie, au temps de travail, aux congés, 

aux comptes épargne-temps et à la mobilité. 

 

 

Article 5 

 

Subdélégation est donnée à M. Louis MAZARI à l’effet de signer, sans limite d’engagement financier, 

l’ensemble des actes d’administration et de gestion et de marchés publics mentionnés au présent arrêté, 

à l’exception de ceux pour lesquels M. Philippe GRANDJEAN reçoit subdélégation conformément aux 

articles 1 et 2. 

 

 

Article 6 

 

L’arrêté n° 2024-13 du 06 septembre 2024 portant subdélégation de signature au sein de la Direction 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est est abrogé. 

 

 

Article 7 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 

  

       Strasbourg, le 30 septembre 2024 

       

 

       La directrice régionale, 

    

                               
                 Angélique ALBERTI 
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          ARRÊTÉ n° 2024-26 

portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et 

dépenses de l’Etat au sein de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Grand Est 

 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Grand Est ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des 

directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 

départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de directeur 

régional adjoint, chargé des fonctions de responsable du pôle « Politique du Travail » de la 

DREETS Grand Est ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de directeur 

régional adjoint, chargé des fonctions de responsable du pôle « Entreprises, Emploi, 

Solidarités » de la DREETS Grand Est ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de Mme Véronique FAGES sur l’emploi de 

directeur régional adjointe, chargée des fonctions d’adjointe au responsable du pôle 

« Entreprises, Emploi, Solidarités » de la DREETS Grand Est ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 portant nomination de M. Philippe GRANDJEAN sur l’emploi 

de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de responsable du pôle « concurrence, 

consommation, répression des fraudes et métrologie » ; 

Vu l’arrêté du 10 février 2022 portant affectation de M. Philippe GARRIGOU-GRANDCHAMP 

sur les fonctions de secrétaire général de la DREETS Grand Est ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023/582 du 23 octobre 2023 de la région Grand Est portant 

organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Grand Est ; 
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Vu l’arrêté du 18 janvier 2023 portant nomination de M. Louis MAZARI sur l’emploi de directeur 

régional adjoint, directeur régional délégué auprès du directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est ; 

VU l’arrêté du 11 juillet 2023 portant nomination de Mme Angélique ALBERTI sur l’emploi de 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est ; 

Vu les arrêtés n° 2024/341 et 2024/343 du 30 septembre 2024 du préfet de la région Grand Est 

portant délégation de signature à Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est, en qualité de responsable déléguée de 

budget opérationnel de programme régional et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, 

responsable de centre de coût ; 

Vu l’arrêté n° 2024/342 du 30 septembre 2024  du préfet de la région Grand Est portant 

délégation de signature à Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est, en qualité d’ordonnateur 

secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 

 

ARRÊTE : 
 

 

Article 1er : 

 

Subdélégation de signature est donnée à M. Louis MAZARI et à M. Philippe GARRIGOU-

GRANDCHAMP à l’effet de signer, au nom de Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est, les décisions et actes relevant 

des attributions de la DREETS en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses de l’Etat imputées sur les UO régionales Grand Est des BOP centraux et BOP régionaux 

des programmes suivants : 

 

- BOP 102 : accès et retour à l’emploi 

- BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi 

- BOP 104 : intégration et accès à la nationalité française 

- BOP 111 :  amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 

- BOP 124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales 

- BOP 134 : développement des entreprises et des régulations 

- BOP 147 : politique de la ville 

- BOP 155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail 

- BOP 157 : handicap et dépendance 

- BOP 177 : hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables 

- BOP 183 : protection maladie 

- BOP 216 : conduite et pilotage des politiques de l'intérieur 

- BOP 303 : immigration et asile 

- BOP 304 : inclusion sociale et protection des personnes 

- BOP 305 : stratégies économiques 

- BOP 354 : administration territoriale de l’Etat  

-  

- BOP 364 : cohésion 

- BOP 787 : répartition régionale de la ressource consacrée au développement de 

l’apprentissage 
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- BOP 790 : correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et 

incitations au développement de l’apprentissage 

 

 

Article 2 : 

 

Subdélégation de signature est donnée à M. Philippe GRANDJEAN, M. Laurent LEVENT et à 

Mme Véronique FAGES à l’effet de signer au nom de Mme Angélique ALBERTI les décisions et 

actes relevant des attributions de la DREETS en matière d’ordonnancement secondaire des 

recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les UO régionales Grand Est des BOP centraux 

et BOP régionaux des programmes suivants : 

 

- BOP 102 : accès et retour à l’emploi 

- BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi 

- BOP 104 : intégration et accès à la nationalité française 

- BOP 134 : développement des entreprises et des régulations 

- BOP 147 : politique de la ville 

- BOP 157 : handicap et dépendance 

- BOP 177 : hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables 

- BOP 183 : protection maladie 

- BOP 216 : conduite et pilotage des politiques de l'intérieur 

- BOP 303 : immigration et asile 

- BOP 304 : inclusion sociale et protection des personnes 

- BOP 305 : stratégies économiques 

-  

- BOP 364 : cohésion 

- BOP 787 : répartition régionale de la ressource consacrée au développement de 

l’apprentissage 

- BOP 790 : correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et 

incitations au développement de l’apprentissage 

 

ainsi que les crédits délégués à la DREETS Grand Est au titre du Fonds social européen plus et 

du Fonds de transition juste. 

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et 

recettes. 

 

 

Article 3 : 

 

Subdélégation de signature est donnée à M. Thomas KAPP à l’effet de signer au nom de 

Mme Angélique ALBERTI les décisions et actes relevant des attributions de la DREETS Grand 

Est en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées 

sur : 

 

- BOP 111 (Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail) 
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- BOP 155 (Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail), 

uniquement en ce qui concerne l’ordonnancement des recettes non fiscales de l’Etat 

relatives aux amendes administratives en droit du travail. 

 

Article 4 : 

 

Subdélégation est donnée à M. Louis MAZARI et à M. Philippe GARRIGOU-GRANDCHAMP à 

l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies ministérielles et 

interministérielles d’achat, de factures et la constatation du service fait des dépenses imputées 

sur le BOP 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », relevant de la 

compétence de la DREETS. 

 

 

Article 5 : 

 

Subdélégation est donnée à M. Jacques BOURGEAUX, M. Yves SCHNEIDER, M. DELAIGUE, Mme 

Anne SCHWOERER, M. François OTERO, M. Denis LAFOSSE et Mme Marie FUCHS à l’effet de 

signer au nom de Mme Angélique ALBERTI les décisions et actes visés à l’article 2. 
 

Subdélégation est donnée à M. Olivier NAUDIN et à Mme Evelyne UBEAUD à l’effet de signer 

au nom de M. Philippe GRANDJEAN les décisions et actes visés à l’article 2. 

 

Subdélégation est donnée à Mme Caroline DECLEIR, à Mme Sophie BOUZID-ADLER et à M. 

Ludovic ABRIAL à l’effet de signer au nom de M. Thomas KAPP et dans la limite de leurs 

attributions les décisions et actes visés à l’article 3. 

 

Subdélégation est donnée à Mme Faustine MONNERY, à Mme Pascale BADINA, à M. Cédric 

CHARBON, à M. Olivier ILSKI et à M. Stéphane COSTER à l’effet de signer au nom de M. Philippe 

GARRIGOU-GRANDCHAMP les décisions et actes relevant des attributions de la DREETS Grand 

Est en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées 

sur : 

- BOP 124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales 

- BOP 155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail 

- BOP 354 : administration territoriale de l’Etat  

- BOP 134 : développement des entreprises et des régulations 

-      BOP 216 : conduite et pilotage des politiques de l'intérieur 

Subdélégation est donnée à M. Olivier ADAM à l’effet de signer au nom M. Philippe GARRIGOU-

GRANDCHAMP les décisions et actes relevant des programmes 155 et 354. 

 

Article 6 : 

 

Subdélégation de signature est donnée à M. Laurent LEVENT, M. Yves SCHNEIDER, 

Mme Claude BRIGNON et Mme Candy KRIEF à l’effet de signer les décisions et actes relevant 

des attributions de la DREETS Grand Est en matière d’ordonnancement secondaire des 

recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur le BOP 155, Domaine 0155-08 pour les activités 

« 015501021311 Certification formation - Organisation Logistique » et « 015501021312 VAE - 

Organisation logistique ». 
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Article 7 : 

 

La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances 

publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin et auprès des directeurs 

départementaux des finances publiques. 

 

 

Article 8 : 

 

Sont exclus des précédentes subdélégations : 

 

- les actes et décisions emportant un engagement financier supérieur à 300 000 €, 

sauf pour M. Louis MAZARI ; 

 

- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du 

décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 

- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 

novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 

- l'engagement de la procédure du « passer outre » (article 103 du décret  

n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique). 

 

 

Article 9 : 

 

L’arrêté n° 2024-14 du 06 septembre 2024 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat au sein de la Direction 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est est abrogé. 

 

 

Article 10 : 

 

La directrice régionale de la DREETS et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 

  Strasbourg, le 30 septembre 2024 

 

                  La directrice régionale 

 
                    Angélique ALBERTI 

 

 

 

 



 

   6/8 

Echantillons de signature : 

 

 

 
Olivier NAUDIN 

 

 

 
 

 

 
 

Laurent LEVENT 
 

 

 
Véronique FAGES 

 

 

 
Christophe DELAIGUE 

 
 

 
 
 

Jacques BOURGEAUX 

 

 
François OTERO 

 
Evelyne UBEAUD 

 

 

 

 
Philippe GRANDJEAN 

 

 

 
 
 

Faustine MONNERY 

 
Pascale BADINA 

Olivier ADAM 

 

 
 

Denis LAFOSSE 
 

Yves SCHNEIDER 

 
Anne SCHWOERER 

 

 
 

Cédric CHARBON 

 
Thomas KAPP 

 
 

 

 
 
 

Candy KRIEF 

 
Philippe GARRIGOU-

GRANDCHAMP 
 

 
 

Olivier ILSKI    

 

 
 

 
 

Marie FUCHS 

 

 
Stéphane COSTER 
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Sophie Bouzid-Adler 

 

 
Ludovic ABRIAL  

 

 

 

Claude BRIGNON 
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Direction régionale de l'économie,  
de l'emploi, du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ n° 2024-27 portant subdélégation de signature 

en faveur des valideurs Chorus Formulaires 

 de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est 

 
 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Grand Est 

 

 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023/582 du 23 octobre 2023 portant organisation de la Direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est ; 

Vu l’arrêté du 11 juillet 2023 portant nomination de Mme Angélique ALBERTI sur l’emploi de directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est ; 

Vu les arrêtés n° 2024/341 et 2024/343 du 30 septembre 2024 du préfet de la région Grand Est portant 

délégation de signature à Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités Grand Est, en qualité de responsable déléguée de budget opérationnel de programme 

régional et en qualité d’ordonnateur secondaire déléguée, responsable de centre de coût ; 

Vu l’arrêté n° 2023/342 du 30 septembre 2024 du préfet de la région Grand Est portant délégation de 

signature à Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités Grand Est, en qualité d’ordonnateur secondaire déléguée, responsable d’unité opérationnelle ; 

 

 

 

 

ARRÊTE : 
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Article 1er : 

 

Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Grand Est, donne subdélégation de signature à :  

 

- M. Louis MAZARI, directeur régional délégué 

- M. Philippe GARRIGOU-GRANDCHAMP, secrétaire général 

- M. Olivier ILSKI, chef du service Finances et Moyens Généraux 

 

Cette subdélégation s’applique dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux susvisés :  

- A la validation des actes liés aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de gestion 

pris en qualité de service prescripteur pour les crédits portés par les budgets opérationnels de programme 

visés ci-dessous : 

 

▪ BOP 102 : « accès et retour à l’emploi » ; 

▪ BOP 103 : « accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » ; 

▪ BOP 104 : « intégration et accès à la nationalité française » ;  

▪ BOP 111 : « amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » ; 

▪ BOP 124 : « conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » ; 

▪ BOP 134 : « développement des entreprises et des régulations » ; 

▪ BOP 147 : « politique de la ville » ; 

▪ BOP 155 : « conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » ;  

▪ BOP 157 : « handicap et dépendance » ;  

▪ BOP 177 : « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 

▪ BOP 216 : « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » ; 

▪ BOP 183 : « protection maladie » ;  

▪ BOP 303 : « immigration et asile » ;  

▪ BOP 304 : « inclusion sociale et protection des personnes » ; 

▪ BOP 305 : « stratégies économiques » ; 

▪ BOP 309 : « entretien immobilier de l’Etat » ;  

▪ BOP 354 : « administration territoriale de l’État » ; 

▪ BOP 362 : « écologie » ; 

▪ BOP 363 : « compétitivité » ;  

▪ BOP 364 : « cohésion » ;  

▪ BOP 723 : « contribution aux dépenses immobilières » ;  

▪ BOP 787 : « répartition régionale de la ressource consacrée au développement de l’apprentissage » ;  

▪ BOP 790 : « correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations au 

développement de l’apprentissage » 

- Aux crédits relevant du Fonds Social Européen 

- A la signature des bordereaux d’envoi des pièces justificatives au CGF 

- A la signature des bordereaux et des pièces justificatives de la régie d’avance à destination de la DRFIP. 
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Article 2 : 

 

Mme Angélique ALBERTI donne subdélégation de signature, en qualité de gestionnaire valideur Chorus 

Formulaires, à : 

 

Mme Claude BRIGNON  

M. Emmanuel DERVEAUX 

M. Stéphane COSTER 

Mme Carine FISCHER 

Mme Catherine JARDOT 

M. Renaud ROSET  

M. Denis LAFOSSE 

 Mme Laetitia FAUQUETTE-TAHRI 

 Mme Candy KRIEF  

M. Olivier ILSKI 

 

 

Ces agents ont également un rôle de responsable de budget opérationnel de programme et/ou de pilote de 

crédits. 

 

Cette délégation s’applique dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux susvisés : 

▪ BOP 102 : « accès et retour à l’emploi » ; 

▪ BOP 103 : « accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » ; 

▪ BOP 104 : « intégration et accès à la nationalité française » ;  

▪ BOP 111 : « amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » ; 

▪ BOP 124 : « conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » ; 

▪ BOP 134 : « développement des entreprises et des régulations » ; 

▪ BOP 147 : « politique de la ville » ;  

▪ BOP 155 : « conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » ; 

▪ BOP 157 : « handicap et dépendance » ;  

▪ BOP 177 : « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;  

▪ BOP 183 : « protection maladie » ;  

▪ BOP 216 : « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » ; 

▪ BOP 303 : « immigration et asile » ;  

▪ BOP 304 : « inclusion sociale et protection des personnes » ;  

▪ BOP 305 : « stratégies économiques » ;  

▪ BOP 309 : « entretien immobilier de l’Etat » ;  

▪ BOP 354 : « administration territoriale de l’État » ;  

▪ BOP 362 : « écologie » ; 

▪ BOP 363 : « compétitivité » ;  

▪ BOP 364 : « cohésion » ;  

▪ BOP 723 : « contribution aux dépenses immobilières » ;  

▪ BOP 787 : « répartition régionale de la ressource consacrée au développement de l’apprentissage » ; 

▪ BOP 790 : « correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations au 

développement de l’apprentissage » ;  

- Aux crédits relevant du Fonds Social Européen 

- A la signature des bordereaux d’envoi des pièces justificatives au CGF. 

 

Article 3 : 

 

L’arrêté n° 2024-19 du 06 septembre 2024 portant subdélégation de signature en faveur des valideurs Chorus 

Formulaires de la DREETS Grand Est est abrogé. 
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Article 4 : 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est et les subdélégataires 

désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 

       Strasbourg, 30 septembre 2024 

 

                                                                               La directrice régionale 

 

  
                                                                                              Angélique ALBERTI 
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Echantillons de signature : 

 
 

 

 
 

 

 
Laetitia FAUQUETTE-TAHRI 

 

 
Claude BRIGNON 

 

 

 
 

Catherine JARDOT 

 
 

 
 

Philippe GARRIGOU-
GRANDCHAMP 

 

 
 

 
Denis LAFOSSE 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

Renaud ROSET 
 

 

 
 

Stéphane COSTER 
 

 
Carine FISCHER 

 

 
 
 

Candy KRIEF 

 

 
 
 
 
 

Olivier ILSKI 
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